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Au coeur de la Sécurité du Travail en Hauteur






NOS SAVOIR FAIRE



La mission d’ERIDAN TECHNOLOGY est de faciliter et simplifier la Sécurité du Travail en Hauteur. 
Ceci pour les hommes, les entreprises, les administrations et les collectivités locales dans le respect strict de la réglementation.
Depuis 2006, nous sommes spécialisés dans la maintenance, l’entretien et la vérification de vos dispositifs de protection individuelle (conforme à la EN795) et de protection collective (conforme à la NF E85-015 et ISO EN NF 14122-3).





MAINTENANCE DES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ


	Mise en conformité et levée des réserves, réparation des dispositifs d’ancrage
	Maintenance et réparation des dispositifs de protections collectives

	Rédaction de note de calcul

	Rédaction de mode opératoire

	Rédaction du Dossier des Ouvrages Exécutés DOE



 En savoir +

VÉRIFICATION RÉGLEMENTAIRE


Contrôle ligne de vie, ancrages, sytèmes antichute :
	Vérification Générales Périodique
	Vérification périodique réglementaire des dispositifs d’ancrage
	Procès verbal de mise en service




 En savoir +


Vérification des EPI classe 3 par voie postale
 


 En savoir +

CHANTIERS ET TRAVAUX


	Pose ligne de vie, installation de dispositifs d’ancrage neufs, point ancrage,rail de sécurité conformes

	Installation de protection collective, garde corps, passerelles, échelle fixe, à crinoline
	Essais mécaniques sur les fixations

	Essais de fonctionnement



 En savoir +

FORMATION SÉCURITÉ TRAVAIL EN HAUTEUR


	Formation Travail en Hauteur – port du harnais (générales et spécifiques)
	Formation contrôleur EPI
	Formation contrôleur dispositifs d’ancrage
	Formation Montage, Démontage, Utilisation et Vérification Échafaudage roulant, Échafaudage fixe et sur consoles.




 En savoir +

ÉQUIPEMENTS DE SECURITÉ


Pour la Sécurité du Travail en Hauteur :

	Dispositifs d’ancrage : Point d’ancrage, dispositifs d’ancrage mobile, ligne de vie, rail de sécurité, dispositif anti-chute lesté

	Équipement de Protection Individuelle contre les chutes de hauteur

	Équipement de sécurité




 En savoir +


Location échafaudage sur consoles
 


 En savoir +
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Réglementation sur le travail en hauteur
La réglementation ne donne pas de définition du travail en hauteur. C’est à l’employeur de rechercher l’existence d’un risque de chute de hauteur lors de l’évaluation des risques. Le Code du travail précise les règles à suivre pour la conception, l’aménagement et l’utilisation des lieux de travail et pour la conception et l’utilisation d’équipements pour le travail en hauteur. Des règles particulières s’appliquent au secteur du BTP et à certaines catégories de travailleurs.
La réglementation spécifiquement applicable au travail en hauteur résulte essentiellement des dispositions prévues par le Code du travail. Le risque de chute de hauteur, comme tout autre risque auquel un travailleur peut-être exposé dans le cadre de son activité, est visé par les dispositions générales du Code du travail.
Sa prévention se traite selon les principes généraux de prévention (articles L. 4121-1 et suivants).
Conception des lieux de travail
Parmi les caractéristiques des bâtiments abritant des locaux de travail, plusieurs dispositions du Code du travail sont à considérer du point de vue de la sécurité vis-à-vis des chutes de hauteur. Elles portent sur :
	les passerelles, planchers en encorbellement, plates-formes en surélévation, ainsi que leurs moyens d’accès (article R. 4224-5 22),
	les puits, trappes et ouvertures de descente (article R. 4224-5 22),
	les cuves, bassins et réservoirs (article R. 4224-7 23),
	les toitures en matériaux réputés fragiles, en prévision des interventions futures (article R. 4224-8 24),
	les parties vitrées, en prévision des opérations de nettoyage (article R. 4214-2 25),
	les ouvrants en élévation ou en toiture (article R. 4214-5 26).

S’il subsiste des zones de danger, qu’il n’a pas été techniquement possible de protéger, l’employeur prend toutes dispositions pour que seuls les travailleurs autorisés à cet effet puissent y accéder et les signale de manière visible (articles R. 4224-4 et R. 4224-20).

https://www.legifrance.gouv.fr
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La certification qualité a été délivrée au titre de la ou des catégories d’actions suivantes : actions de formation
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